
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L'IAMAW 
LES MEMBRES DU TMOS D'AIR CANADA 

REJETTENT LA CONVENTION PRÉLIMINAIRE 
 

Chers confrères et chères consœurs,  

Les résultats sont maintenant connus, et les adhérents du TMOS ont voté contre l’accord 
provisoire conclu entre le syndicat IAM et Air Canada. 

Cet convention provisoire a été rejeté par 51.16 % des adhérents ayant participé au vote. 

Merci à tous les membres qui ont pris le temps d’examiner le dossier, d’assister aux séances 
d’information, de poser des questions et de participer au vote. Le niveau d’engagement dont 
vous avez fait preuve tout au long de ce processus a démontré à quel point cet accord est 
important pour nos membres. 

La convention provisoire ayant été rejetée, le comité de négociation va désormais se réunir 
pour examiner les résultats et déterminer les prochaines étapes. Le syndicat prendra contact 
avec la compagnie afin de fixer de nouvelles dates de négociation, de sorte que les discussions 
puissent se poursuivre et que les préoccupations soulevées par les adhérents puissent être 
prises en compte à la table des négociations. 

Même si ce résultat n’est peut-être pas celui que certains espéraient, ce vote reflète la décision 
démocratique des membres et cette décision sera respectée. Nous allons désormais nous 
attacher à analyser les commentaires reçus et à poursuivre le processus de négociation au 
nom de nos membres. 

Nous vous demandons de faire preuve de patience à mesure que le processus avance. De 
nouvelles informations, notamment les dates des prochaines négociations et l’évolution des 
discussions à la table des négociations, vous seront communiquées dès qu’elles seront 
disponibles. 

Merci encore à tous ceux qui ont participé et fait entendre leur voix. 

Total en faveur : 48.84 %  Total contre : 51.16 %  Total des bulletins annulés : 48 

En toute solidarité, 

 

Comité de négociation du district 140 du syndicat IAM 
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